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Gouvernement du Québec

Décret 593-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la 29e Réunion fédérale,
provinciale et territoriale annuelle des ministres
responsables de la condition féminine qui se tiendra
les 4 et 5 juillet 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Gatineau (Québec), les
4 et 5 juillet 2011, la 29e Réunion fédérale, provinciale
et territoriale annuelle des ministres responsables de la
condition féminine;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une réunion ministé-
rielle fédérale, provinciale et territoriale est constituée
et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine, madame Christine St-Pierre,
dirige la délégation québécoise à la 29e Réunion fédé-
rale, provinciale et territoriale annuelle des ministres
responsables de la condition féminine qui se tiendra les
4 et 5 juillet 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine;

— madame Thérèse Mailloux, sous-ministre adjointe
responsable du Secrétariat à la condition féminine,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Hélène Chouinard ,conseillère politique
spéciale, ministère de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine;

— madame Catherine Girard-Lamoureux, responsable
des affaires intergouvernementales canadiennes, Secré-
tariat à la condition féminine, ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine;

— madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes, ministère du
Conseil exécutif;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du gouvernement du Québec conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 594-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de
la culture et du patrimoine le 7 juillet 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Whitehorse, le 7 juillet
2011, une Conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables de la culture et du patrimoine;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, madame Christine St-Pierre,
dirige la délégation québécoise dans le cadre de la
Conférence fédérale-provinciale-territoriale des ministres
responsables de la culture et du patrimoine le 7 juillet 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— monsieur Philippe Cannon directeur de cabinet,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine;
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